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Séan  ce du   26 novembre 2015

DCM N°   15-11-26-15

Objet : Aire d'accueil des gens du voyage de Blida : avenant à la convention initiale de 
délégation de service public et versement d'une contribution exceptionnelle.

Rapporteur:   M. KOENIG

Par délibération du Conseil  Municipal en date du 25 septembre 2008, la Ville de Metz a
décidé de confier la délégation de service public pour l'exploitation de l’aire d'accueil des
gens du voyage à la Société Anonyme d'Economie Mixte ADOMA pour une durée totale de
dix ans,  l'économie générale de ce contrat,  signé conjointement entre  la  Ville  de Metz et
ADOMA le  17  novembre  2008,  prévoyant  la  gestion  à  terme  de  deux  aires  dont  celle
existante.

L'aire d'accueil, mise en service le  1er juillet 2009, propose 20 emplacements permettant le
stationnement de 40 caravanes.

Dans le cadre de contrat, ADOMA sollicite une aide financière de la Ville justifiée par les
conséquences  du  changement  de  calcul  de  l’Allocation  Logement  Temporaire  et  par
d’importantes pertes d’exploitation suite à la fermeture de l’aire d’accueil de Blida pour une
période très longue, à savoir 6 mois consécutifs, du 7 juillet 2014 au 31 janvier 2015, due à la
nécessité de réaliser d’importants travaux suite à des actes de vandalisme. 

En effet, une évolution du cadre législatif, consécutive à la Loi du Finances de 2014 et son
article  138,  entraîne  une  révision  des  conditions  d’attribution  de  l’Allocation  Logement
Temporaire (ALT2) versée par la Caisse d’Allocations Familiales au délégataire, et qui fait
l’objet d’une convention tripartite entre l’Etat, ADOMA, et la Ville. 

Ainsi, alors que cette allocation était jusqu'à présent versée en fonction du nombre de places
disponibles sur l'aire d'accueil (son montant était de 132,45 € par place et par mois, soit un
total de 63 576 €), elle est désormais versée, d’une part, en fonction du nombre de places
effectivement disponibles sur l'aire (part fixe), et d'autre part, en fonction du taux prévisionnel
d'occupation mensuel des places (part variable). 

Cette évolution législative, conjuguée aux contraintes de fermeture de l’équipement, a généré
pour le délégataire une perte financière qui revêt un caractère exceptionnel tout en remettant



en question certains principes de base initiaux du contrat. Ainsi, pour 2015, le montant de
cette allocation s'élève à 47 552,73 €, soit une perte de 16 023,27 € pour le délégataire. 

Par ailleurs, la fermeture précitée de l’aire d’accueil de l’avenue de Blida, et son impact sur
les  taux  d’occupation,  n’a  pas  permis  à  ADOMA de  percevoir  un  niveau  de  redevances
nécessaire pour équilibrer le budget, aboutissant à une situation comptable du délégataire pour
2014 présentant un résultat déficitaire de 13 840,13 €. 

Il est par conséquent, proposé d'accorder pour 2015 une aide financière de 29 863,40 € à la
Société  Anonyme d'Economie Mixte ADOMA, financée dans le  cadre du Budget Primitif
2015.

Enfin, afin de garantir l'équilibre financier de la délégation, il apparaît nécessaire de procéder
à une révision du tarif d'occupation d'un montant actuel de 2 € par jour et par emplacement.
Il est à noter que ce tarif est inchangé depuis l'ouverture de l'aire et qu'il est le plus bas du
département où le droit d'occupation varie entre 3 € et 5 €.
En concertation avec le délégataire, il est proposé de procéder à une augmentation progressive
du tarif d'occupation en passant à 3 € à partir du 1er décembre 2015 pour atteindre les 4 € à
compter du 1er juillet 2016.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Budget Primitif 2015,

VU le contrat de délégation de service public relative aux aires d'accueil des gens du voyage à
Metz, liant la Ville de Metz à la Société Anonyme d'Economie Mixte ADOMA à compter du
17 novembre 2008 et son avenant N°1,

VU l'article 25.2 dudit contrat précisant que tous nouveaux tarifs proposés par le délégataire
devront donner lieu à la passation d'un avenant,

VU les articles 27 et 28 dudit contrat concernant la révision des tarifs,

VU l'article L.851-1 du Code de la Sécurité Sociale et les articles R851-2, R851-5 et R851-
6 pour la gestion des aires d'accueil des gens du voyage pour l'année 2015,

VU la  sollicitation  écrite  en  date  21  octobre  2015,  formulée  par  la  Société  Anonyme
d’Economie Mixte ADOMA visant à l’obtention d’une contribution financière de la Ville de
Metz d’un montant de 29 863,40 €,

VU le projet de convention relative au versement de l’allocation logement temporaire (ALT2),

VU  le  projet  d'avenant  N°2 au  contrat  de délégation  de service  public  relative  aux aires
d'accueil des gens du voyage à Metz joint à la présente,

CONSIDERANT l'intérêt de garantir l'équilibre financier de la délégation de service public
de l'aire d'accueil des gens du voyage,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'ATTRIBUER  à la Société Anonyme d'Economie Mixte ADOMA une contribution
financière exceptionnelle de 29 863,40 €,

- D'ACCORDER  l'augmentation  progressive  du  tarif  du  droit  d'occupation  par
emplacement, passant de 2 € à 3 € à partir du 1er décembre 2015 et à 4 € à compter du
1er juillet 2016,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite
entre  l'Etat,  représentée  par  la  Direction  Départementale  de la  Cohésion Sociale,  le
délégataire  ADOMA et  la  Ville  de  Metz,  concernant  le  versement  de  l'Allocation
Logement Temporaire (ALT2) pour un montant de 47 552,73 € pour l'année 2015,

- DE PROPOSER  au délégataire la signature d'un avenant dont le projet est joint en
annexe,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ainsi que
tout document se rapportant à la présente motion,

- D'ORDONNER les inscriptions budgétaires correspondantes.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Sébastien KOENIG 

Service à l’origine de la DCM : Cellule de Gestion Pôle Tranquillité Publique, Commerce et 
Réglementation 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 1.2 Délégation de service public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


























